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Pour mettre en œuvre le PDI, le CG a élaboré un Pacte Territorial d’Insertion (PTI) 

adopté le 16 décembre 2010. Il définit les modalités de coordination des actions 
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[image: image4.wmf]
[image: image5.wmf]
pour la mise en œuvre de la politique départementale d’insertion 
[image: image6.bmp]
pour la mobilisation du fonds social européen 
(FSE) [axe 3 sous-mesures 311 & 313]
novembre 2011
[image: image7.png]



Hôtel du Département 

100 Avenue d’Alsace 
Service Insertion & Développement Local
BP 20351
Direction Enfance Santé Insertion
68006 COLMAR Cedex


insertion.dev.local@cg68.fr
Sommaire :
31
Le dispositif du revenu de Solidarité active (rSa)


31.1
Le rSa, une allocation…


31.2
…assortie d’un droit à l’insertion


42
Les fondements de la politique départementale d’insertion


42.1
Le partenariat institutionnel et les documents-cadres de cette politique


52.2
L’appel à projets pour initier des actions d’insertion


52.3
L’organisation territorialisée du dispositif


62.4
L’approche intégrée des dispositifs d’accompagnement


63
La politique départementale d’insertion formalisée autour de l’accompagnement des bénéficiaires du rSa


63.1
La situation haut-rhinoise


63.2
Une orientation proposée rapidement après l’ouverture de droit au rSa


83.3
Le référent unique : un métier pivot du dispositif d’insertion


93.4
Les types d’accompagnement de l’appel à projets


94
Les moyens financiers mobilisés


94.1
Les crédits d’insertion


94.2
Le Fonds Social Européen (FSE)


115
Les modalités de mise en œuvre de l’appel à projets


115.1
Les attentes du Conseil Général


115.2
Les critères de sélection des projets


115.3
Le calendrier


Annexes :

12L’accompagnement social


13L’accompagnement socioprofessionnel


14L’accompagnement dans l’emploi classique


15L’accueil en Structures d’Insertion par l’Activité Économique (SIAE)


16La participation à l’ingénierie ou à l’appui au dispositif rSa




1 Le dispositif du revenu de Solidarité active (rSa)

1.1 Le rSa, une allocation…
[image: image8.emf]Le 1er juin 2009 entrait en vigueur le revenu de Solidarité active (rSa). Publiée 20 ans, jour pour jour, après la loi instaurant le Revenu Minimum d’Insertion qui avait pour objectif de garantir un niveau minimum de ressources et de faciliter l’insertion ou la réinsertion des personnes, la loi du 1er décembre 2008 « généralisant le revenu de Solidarité active et réformant les politiques d'insertion » introduit une nouveauté majeure en permettant l'octroi d'un revenu pérenne de complément, le rSa activité, à des personnes en situation d'emploi mais à faibles revenus.

Ce dispositif poursuit ainsi un double objectif : lutter contre la pauvreté et rendre plus attractif le retour à l’emploi.

1.2 …assortie d’un droit à l’insertion
La loi réaffirme également fortement l’articulation entre le droit à la prestation et l’obligation d’insertion. Cette obligation repose à la fois sur l’allocataire et sur la collectivité qui est tenue de lui offrir les moyens de cette insertion.
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Le Département met ainsi en œuvre des actions d’insertion sociale et professionnelle à destination des bénéficiaires du rSa soumis à « Droits et Devoirs ». Ces actions étayent la politique départementale d’insertion.

2 Les fondements de la politique départementale d’insertion
La loi relative au rSa réaffirme le rôle du Conseil Général comme chef de file de l’insertion.
La politique départementale d’insertion a pour objectif de permettre l’inscription dans notre société des personnes confrontées à l’exclusion résultant de la situation économique et/ou d’une accumulation de difficultés personnelles liées à un faible niveau de qualification, à la situation familiale, à l’âge, au logement, à la santé ou encore à la marginalisation sociale.
2.1 Le partenariat institutionnel et les documents-cadres de cette politique 
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La convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à l’accompagnement des bénéficiaires du rSa, le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et le Pacte Territorial pour l'Insertion (PTI) sont les supports stratégiques du Département pour la mise en œuvre de cette compétence.
Le PDI définit la politique départementale d’accompagnement social et professionnel, recense les besoins de l’offre locale d’insertion et planifie les actions d’insertion correspondantes.

Le PTI a pour objet de définir les modalités de coordination des actions entreprises par les parties pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du revenu de Solidarité active. Les signataires du PTI affirment leur engagement commun à collaborer pour agir en faveur des personnes en précarité, tout particulièrement bénéficiaires du rSa, et à apporter les réponses dans la construction et le déroulement de leur parcours d’insertion, dans le respect des prérogatives et des organisations de chacune des institutions.
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Pour mettre en œuvre le PDI, le CG a élaboré un Pacte Territorial d’Insertion (PTI) 

adopté le 16 décembre 2010. Il définit les modalités de coordination des actions 
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Dans le Haut-Rhin, ce partenariat associe la CAF, la CMSA, Pôle emploi, l’État, la Région Alsace, les trois Maisons de l’Emploi, l’Union Régionale des Structures de l’Insertion par l’Activité Économique d’Alsace (URSIEA) et la Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de Réinsertion Sociale d’Alsace (FNARS).

2.2 L’appel à projets pour initier des actions d’insertion
L’élaboration de la politique départementale d’insertion s’appuie sur le présent appel à projets dont la finalité est de proposer au Conseil Général du Haut-Rhin des actions initiées et mises en œuvre par des organismes dont les activités ne relèvent pas du cadre concurrentiel, et que la collectivité souhaite soutenir dans la mesure où elles s’inscrivent dans le cadre de la dite politique décrite dans ce document.

L’appel à projets est publié sur le site internet du Conseil Général du Haut-Rhin.

Cette procédure annuelle a l’avantage de pouvoir adapter rapidement les réponses du Conseil Général en matière d’insertion à l’évolution du contexte socio-économique et règlementaire également.

2.3 L’organisation territorialisée du dispositif 
Le Conseil Général du Haut-Rhin s’est engagé pour un projet du « bien vivre ensemble » en Haute Alsace, en articulant sa vocation de solidarité aux responsabilités à assumer pour répondre aux défis de notre société. Il s’agit d’un projet pour l’équité sociale et territoriale dans l’objectif d’un meilleur équilibre des territoires et d’une meilleure adéquation aux besoins de solidarité des habitants, bénéficiaires du rSa notamment.
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Parmi les cinq axes de progrès qui composent ce projet, le « Partage à travers les solidarités » tend à améliorer les services rendus aux personnes dans le domaine des solidarités, avec la volonté d’accompagner à chaque âge de la vie et de ne laisser personne au bord de la route. 

L’organisation haut-rhinoise en matière d’insertion présente un découpage en huit Commissions Territoriales des Solidarités Actives (CTSA). Chacune de ces commissions a particulièrement la charge de conduire, sur son territoire, la déclinaison de la politique départementale d’insertion en facilitant la mise en synergie des moyens locaux alloués à toutes les politiques concourant à l’accompagnement des personnes vers une optimisation de leur inclusion sociale.
En menant cette politique de territorialisation, le Conseil Général renforce sa présence auprès des habitants et développe avec les acteurs locaux, des projets répondant au mieux aux besoins spécifiques de chaque territoire.
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2.4 L’approche intégrée des dispositifs d’accompagnement
Au-delà des actions retenues dans le cadre de cet appel à projets, la politique départementale d’insertion s’appuie sur la mobilisation de tous les dispositifs concourant à l’insertion sociale et professionnelle, notamment tous ceux qui ont trait à l’accompagnement.
La loi généralisant le rSa a prévu l’intégration du dispositif d’accompagnement de Pôle emploi pour les bénéficiaires inscrits en tant que demandeurs d’emploi. Au-delà des dispositions de la loi, il sera encouragé la meilleure articulation des diverses interventions en vigueur sur chaque territoire, afin de pouvoir prendre en compte au mieux les besoins exprimés et de tendre à une meilleure adéquation de toutes les interventions locales. Le partenariat développé avec la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays de la région mulhousienne, au travers de son Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, est une illustration de l’application locale de cette approche intégrée. 
3 La politique départementale d’insertion formalisée autour de l’accompagnement des bénéficiaires du rSa
3.1 La situation haut-rhinoise

Au niveau national, le revenu de Solidarité active (rSa) est versé à environ 2,02 millions de foyers allocataires résidant en France
. Le nombre d'allocataires du rSa socle (1,55 million) a augmenté de 1,5 % entre mars et juin 2011. Dans notre département pour la même période, le nombre d’allocataires rSa s’est stabilisé (16 957 allocataires en mars 2011, 16 925 en juin). Il est même constaté, une diminution de 1 % entre janvier et août 2011.

À fin août 2011, 16 459 foyers
 (27 138 personnes concernées) bénéficient pour tout ou partie de l’allocation rSa dite « socle » à la charge du Département. Les caractéristiques des foyers allocataires du rSa sont les suivantes
 :

· 16 % des foyers bénéficiaires du rSa socle concernent des couples (dont 13 % avec enfant/s), 48 % concernent des femmes isolées (dont 31 % avec enfant/s),

· 46 % de foyers bénéficiaires du rSa socle ont des enfants.

·  8 % des allocataires (personne qui perçoit l’allocation au titre du foyer) ont moins de 25 ans, 73 % ont entre 25 et 49 ans, 15 % entre 50 et 59 ans, 4 % ont plus de 60 ans.

3.2 Une orientation proposée rapidement après l’ouverture de droit au rSa
Le revenu de Solidarité active est indissociable, dans son principe, d’un droit à l’accompagnement pour les bénéficiaires du rSa. Cet accompagnement est adapté à leurs besoins et organisé par un référent unique, désigné par le Président du Conseil Général (art. L.262-27 du CASF).
Cet accompagnement s’impose à l’ensemble des bénéficiaires du rSa soumis à « Droits et Devoirs ». 
Cet accompagnement s’inscrit dans le parcours rSa illustré dans le schéma suivant :
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Dès l’ouverture au droit à la prestation rSa, le Président du Conseil Général oriente le bénéficiaire vers un organisme qui désigne en son sein un référent unique afin de définir avec lui les étapes de son parcours.

Conformément à la loi (art. L.262-29 du CASF), le choix de l’orientation s’effectue de la manière suivante :

· Orientation professionnelle vers Pôle emploi, lorsque le bénéficiaire du rSa est disponible pour occuper un emploi, ou pour créer sa propre activité. Il est alors tenu de participer à la définition et à l'actualisation du Projet Personnalisé d'Accès à l'Emploi (PPAE), d'accomplir des actes positifs et répétés de recherche d'emploi et d'accepter les offres raisonnables d'emploi. Le bénéficiaire se verra offrir l’offre de service de droit commun de Pôle emploi.
· Orientation sociale, lorsqu'il apparaît que des difficultés tenant notamment aux conditions de logement, à l'absence de logement ou à son état de santé font temporairement obstacle à son engagement dans une démarche de recherche d'emploi.

Néanmoins, afin de diversifier et d’adapter les réponses à apporter aux difficultés des personnes, le Conseil Général du Haut-Rhin propose des choix d’orientation supplémentaires/complémentaires :

· Orientation socioprofessionnelle.
· Orientation vers un accompagnement renforcé pour l’accès et le maintien dans l’emploi classique.

3.3 Le référent unique : un métier pivot du dispositif d’insertion

Le référent est un professionnel nommément désigné pour chaque bénéficiaire du rSa, sur une période donnée du parcours, issu, parmi la richesse des acteurs territoriaux de l’insertion, de la structure la plus appropriée au parcours d’insertion, eu égard aux besoins de la personne. Il est salarié d’une structure habilitée à intervenir dans les champs de l’action sociale et de l’insertion. Il accompagne la personne en respectant sa dignité, les principes de laïcité et d’apolitisme.
Le référent conseille, oriente, coordonne les phases du parcours et suit la personne bénéficiaire durant son parcours. Il s'appuie sur les atouts, les capacités, les compétences et les expériences des personnes. Le cas échéant, un changement de référent lié à l’évolution des situations individuelles, doit s’effectuer sans rupture de l’accompagnement, après passage en Équipe Pluridisciplinaire.
L’objectif de l’accompagnement est la mise en œuvre d’un parcours réfléchi et défini conjointement, qui doit permettre, à terme, la sortie durable de la personne du dispositif rSa. Le parcours d’insertion est co-construit avec le bénéficiaire, cohérent selon ses capacités et ses potentialités, et progressif selon son rythme d’évolution.
Cet accompagnement est contractualisé et matérialisé par le projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) lorsque l’accompagnement est réalisé par Pôle emploi ou par le contrat d’engagements réciproques (CER) dans les autres cas (article L262-34 et suivants du code de l’action sociale et des familles).
L’orientation vers le référent fait suite à un diagnostic partagé, à la fois social et professionnel, sur la situation du bénéficiaire du rSa et ses perspectives d’évolution. Ainsi, les types d’accompagnement référencés dans cet appel à projets se singularisent quant à la spécificité et les attendus du suivi mis en œuvre. 
3.4 Les types d’accompagnement de l’appel à projets

Fort de l’expérience de la mise en œuvre des années antérieures et en prenant en compte les résultats positifs des actions d’accompagnement, la politique départementale d’insertion s’appuie ainsi sur les types d’interventions suivants :
- l’accompagnement social des bénéficiaires du rSa,

- l’accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du rSa,

- l’accompagnement des bénéficiaires rSa dans l’emploi classique,
- l’accueil en SIAE,

- la participation à l’ingénierie ou à l’appui au dispositif rSa.

Lorsque des organismes qui proposent un ou plusieurs projets dans les différents types d’actions décrites ci-dessus, développent également des actions liées à l’urgence sociale et en cohérence avec les compétences du Conseil Général du Haut-Rhin (domaines de l’aide alimentaire, de l’accueil de jour, de l’hébergement de nuit, du maintien du lien social des personnes les plus fragilisées), ils peuvent également solliciter les crédits d’insertion sur la thématique « urgence sociale ».
Ces types d’intervention sont développés en annexes sous forme de fiche « action ».
4 Les moyens financiers mobilisés
4.1 Les crédits d’insertion

Le Conseil Général du Haut-Rhin vote, dans le cadre du Budget Primitif annuel, un montant financier correspondant aux crédits d'insertion. Ces crédits permettent la mise en œuvre des actions d’insertion.
La réponse à l’appel à projets par les organismes privés ou publics vaut sollicitation des crédits d’insertion. 
4.2 Le Fonds Social Européen (FSE) 


Le FSE est le principal instrument financier de la stratégie européenne pour l’emploi. Il répond à l’engagement européen de créer des emplois en plus grand nombre pour faire reculer le chômage et de mieux former les travailleurs afin qu’ils soient en phase avec les exigences du marché de l’emploi.
La stratégie d’intervention du programme européen 2007-2013 (dite stratégie de Lisbonne) définit des axes prioritaires, le cadrage financier et les modalités de mise en œuvre qui sont précisés dans un document contractuel établi entre la France et la Commission européenne, intitulé Programme Opérationnel (PO). Une déclinaison régionale précise les priorités pour la région Alsace (publics et actions éligibles).
Le Conseil Général du Haut-Rhin a été nommé organisme intermédiaire d’une subvention globale de 2007 à 2012. La politique départementale d’insertion intègre ainsi des actions soutenues par le FSE dans le cadre de l’objectif « compétitivité régionale et emploi ».
Les organismes bénéficiaires de crédits d’insertion dans ce cadre d’intervention précis, sollicitent concomitamment les fonds européens. Les procédures dans le cadre de la mobilisation du FSE s’appliquent de fait aux organismes retenus.

La mobilisation du FSE dans le cadre de la politique départementale d’insertion au titre de la subvention globale se fera sur les axes et mesures suivants :


Axe 3 : cohésion et inclusion sociale, lutte contre les discriminations
Mesure 3-1 : cohésion sociale

	Actions
	Descriptif des actions et modalités de mise en œuvre
	


Sous-mesure 3-1-1 : accompagnement des politiques de l’État (SIAE) [la mobilisation de ces crédits se fait en coordination avec la DIRECCTE].
	Accompagnement professionnel des personnes en insertion dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI)
	L'entrée en ACI est pour beaucoup de bénéficiaires du rSa une première étape dans le parcours vers l’emploi stable et durable en milieu ordinaire. L’accroissement des entrées des bénéficiaires du rSa dans ces structures d'insertion va favoriser leur employabilité et ainsi initier une stabilité sur le marché de l'emploi.
	450 000 €
/an(()

	Sous-mesure 3-1-3 : accompagnement des politiques des Départements (PDI)

	Accompagnement professionnel renforcé des bénéficiaires du rSa
	L’accompagnement professionnel renforcé doit faciliter l’insertion professionnelle des bénéficiaires du rSa. Les bénéficiaires de ces fonds seront des structures qui auront élaboré des procédures et des outils spécifiques et adaptés à l’objectif défini.

Un coefficient de performance est annoncé pour ce type d’action.
	730 000 €
/an(()


	Accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du rSa par les référents de parcours d’insertion vers l’emploi
	L’accompagnement socioprofessionnel vise à permettre aux bénéficiaires du rSa de s’engager dans une insertion professionnelle tout en prenant en compte des problématiques sociales à traiter en parallèle.
	


(() Les montants FSE sont donnés à titre indicatif.

5 Les modalités de mise en œuvre de l’appel à projets

5.1 Les attentes du Conseil Général
Les structures proposent, à l’aide du dossier de réponse ci-après, une ou plusieurs actions qui se réfèrent à un ou plusieurs des axes d’intervention exposés, faisant ainsi valoir leur demande de subvention au Conseil Général du Haut-Rhin, au titre des crédits d’insertion.

Les services du Département instruisent le(s) dossier(s) de(s) l’action(s) présentée(s). Pour cela, ils s’appuient sur la proposition de l’organisme qui détaillera, dans sa réponse, l’ (les) action(s) qu’il propose de mettre en œuvre, ainsi que les ratios nombre de personnes / référent qu’ils jugent pertinents pour permettre à la fois efficience et qualité.
La proposition d’action peut aussi s’appuyer sur l’approche collective.
Il est également tenu compte des intentions d'innovation, de dynamisation, d'ingénierie de l'insertion, de la démarche pédagogique d'accompagnement dans la sélection des propositions.

Enfin, il sera tenu compte de la participation des organismes aux différentes instances mises en place sur les CTSA, gage du partenariat local et du partage des objectifs et finalités du Conseil Général en matière de lutte contre la précarité et l’exclusion sociale.
5.2 Les critères de sélection des projets
Les projets présentés sont examinés sur la base des critères suivants :

-
le public concerné par l’action doit être bénéficiaire du rSa, soumis à « Droits et Devoirs », le territoire d’intervention doit être également précisé.
-
la qualité de l’intervention proposée (référence à une mission clairement identifiée, qualification des intervenants, etc.),

-
la coopération au sein du dispositif institutionnel du rSa (liens avec les responsables des CTSA et leur secrétariat, avec les travailleurs sociaux spécialisés rSa,…),
-
la prise en compte et mobilisation du réseau partenarial institutionnel et associatif,
-
l’existence d’objectifs quantitatifs et qualitatifs pour un suivi et une évaluation de l’action et des modalités de suivi,
-
les modalités de suivi technique et financier envisagées pour répondre aux exigences de la vérification du service fait (bilans quantitatifs et qualitatifs de(s) l’action(s), transmission des listes de bénéficiaires et bilan des parcours individuels). Lors de l’examen des bilans, le Département procède également au contrôle de la gestion de la structure.

5.3 Le calendrier

23 décembre 2011 :
date limite de retour des projets d’actions (dev.local.insertion@cg68.fr, fax : 03 89 21 98 47)

13 avril 2012 :
validation politique des actions en Commission Permanente du Conseil Général du Haut-Rhin

L’accompagnement social

L’accompagnement social vise la prise en charge des personnes socialement isolées afin d’éviter leur exclusion sociale.

Public :

Le public du référent social se compose de personnes bénéficiaires du rSa à faible autonomie, en isolement social voire en désocialisation, rencontrant des difficultés d’ordre familial, de santé, psychologique, comportemental, de logement et/ou financier constituant un frein à leur insertion sociale.
Objectifs de l’accompagnement :

Cet accompagnement vise à la mise en place d’un parcours d’insertion cohérent, utilisant de façon optimale les outils et actions destinées aux bénéficiaires du rSa, afin d’enrayer leur exclusion sociale. L’accompagnement social peut être d'ordre psycho-social, socio-éducatif, individuel et collectif et est effectué par un personnel professionnel et qualifié.
La finalité de l’accompagnement consiste à permettre à la personne de développer son autonomie et de retrouver une place au sein de la société.
Missions du référent :

-
évaluer la situation du bénéficiaire du rSa de façon à déterminer les appuis dont il a besoin pour réduire ou lever les freins à son insertion sociale,
-
accompagner la personne dans la définition de son projet de vie,

-
identifier les actions et outils mobilisables en interne et dans le réseau partenarial pour lui permettre d’atteindre son but et de retrouver son autonomie,

-
intervenir, aider en utilisant les dispositifs ad hoc aux problématiques repérées,

-
faire le bilan et évaluer les évolutions de la situation de la personne. À ce titre, il vérifie si la personne peut être orientée, à un moment donné de son parcours, vers un accompagnement socioprofessionnel.

L’accompagnement social s’appuie à la fois sur une aide administrative, des entretiens individuels et des temps collectifs. Les CUI de 7 heures/hebdomadaire mis en œuvre de manière expérimentale sur le département peuvent être un nouvel outil à disposition des référents en charge de l’accompagnement social.

L’accompagnement socioprofessionnel 

L’accompagnement socioprofessionnel vise la prise en charge des personnes éloignées du monde du travail et qui nécessitent un accompagnement appuyé pour se préparer à intégrer, à terme, l’emploi.
Public :

Le public du référent en charge de l’accompagnement socioprofessionnel se compose de personnes bénéficiaires du rSa présentant un projet à visée professionnelle, mais rencontrant des difficultés particulières pour y parvenir : manque de confiance en soi et/ou d’estime de soi suite à un licenciement, problèmes sociaux et/ou familiaux représentant un frein, formation obsolète, etc.

Objectifs de l’accompagnement :

Cet accompagnement vise à la mise en place d’un parcours d’insertion socioprofessionnelle cohérent, utilisant de façon optimale les outils et actions destinés aux bénéficiaires du rSa, en faveur de leur insertion professionnelle. 

Missions du référent :
-
évaluer la situation du bénéficiaire du rSa de façon à connaître le parcours professionnel de la personne, ses atouts et points d’appui et ce qui constitue ses freins à l’emploi (manque d’expérience professionnelle, faible niveau de formation, handicap, barrière linguistique, illettrisme, mobilité géographique limitée, organisation familiale, garde d’enfants,…),
-
identifier et mobiliser les actions et outils permettant de retrouver un emploi lui correspondant, ou de développer les compétences et aptitudes nécessaires pour y parvenir,
-
construire le parcours avec la personne en définissant en amont les étapes nécessaires pour répondre à l’objectif d'emploi,

-
accompagner la personne dans la définition de son projet professionnel en permettant au bénéficiaire d’adapter les temps de parcours avec ses différentes étapes pour arriver à l’objectif défini,
-
faire les bilans intermédiaires et évaluer les évolutions de la situation de la personne. À l’échéance du contrat d’insertion, le référent fait le point auprès de l’Équipe Pluridisciplinaire, sur la situation de la personne de manière à déterminer si l’accompagnement relève toujours du même type, ou s’il est préférable d’orienter le bénéficiaire vers un autre accompagnement (social ou dans l’emploi classique).
L’accompagnement socioprofessionnel s’appuie à la fois sur une aide administrative, des entretiens individuels, des temps collectifs, des mises en situation d’emploi ou des actions de formation.


L’accompagnement dans l’emploi classique

Cet accompagnement vise la prise en charge des personnes qui sont prêtes pour l’emploi classique, mais qui nécessitent un accompagnement au sein du monde du travail pour stabiliser cette étape vers l’emploi stable et durable.
Public :

Le public du référent en charge de l’accompagnement dans l’emploi classique se compose de personnes bénéficiaires du rSa dont le projet d’insertion est l’accès à l’emploi ou à la formation qualifiante, mais qui nécessitent encore un temps court (un an maximum) d’accompagnement renforcé pour en favoriser et conforter l’accès.

Objectifs de l’accompagnement :

Cet accompagnement vise à la mise en place d’un parcours d’insertion professionnelle cohérent, utilisant de façon optimale les outils et actions destinés aux demandeurs d’emploi. La finalité de l’accompagnement est l’inscription de la personne accompagnée dans le travail par un contrat de droit commun (CDI, CDD, intérim de plus de 6 mois,…). 
La finalité de l’accompagnement est de favoriser l’accès à l’emploi pérenne en milieu ordinaire de travail, dans le secteur privé (économique ou associatif) ou public, et ce dans un délai d’accompagnement inférieur à un an. Plus spécifiquement, l’accompagnement des bénéficiaires du rSa « artiste » vers la professionnalisation de leurs activités entre dans les attributions du REC.
Missions du référent :

-
évaluer la situation du bénéficiaire du rSa de façon à connaître son parcours professionnel, sa situation personnelle, son employabilité, ses compétences et aptitudes à l’emploi,

-
mobiliser les actions et outils permettant d’atteindre l’objectif défini,

-
assurer les différentes phases de la préparation et du placement à l’emploi : prospection et identification des employeurs potentiels, aide à la définition des profils de poste de travail avec l’employeur, repérage et préparation au placement des bénéficiaires,

-
mettre en relation bénéficiaires et employeurs, par une recherche ciblée du contrat de travail, correspondant aux capacités du bénéficiaire et aux attentes de l’employeur,

-
négocier le contrat de travail, en veillant au respect des dispositions législatives,
-
assurer l’accompagnement dans l’entreprise, notamment dans un cadre discuté avec l’employeur, pour gérer, les incidents pouvant survenir en cours de la prise de l’emploi,

-
faire le point avec l’employeur, l’objectif étant d’assurer l’accompagnement du bénéficiaire du rSa vers un emploi stable et durable, soit au sein de l’entreprise initiale, soit dans une autre entreprise.

De plus, l’organisme indique dans la description de son action un coefficient de performance, décrivant le pourcentage de bénéficiaires du rSa placé dans l’emploi stable et durable, soit, communément convenu, au-delà des six mois de la signature du contrat de travail.


L’accueil en Structures d’Insertion par l’Activité Économique (SIAE)(*)
L'insertion par l'activité économique consiste à mener un projet économique dont la finalité est la réinsertion des personnes les plus exclues du marché du travail. Les différentes catégories de SIAE se distinguent notamment, par la nature des publics accueillis au regard de leur capacité d’occuper un poste de travail et de leur productivité.
Public :

Le public destiné à bénéficier de l’accueil en SIAE se constitue de personnes présentant un projet à visée professionnelle, mais rencontrant des difficultés particulières pour y parvenir : bas niveau de compétences professionnelles, manque de confiance en soi et/ou d’estime de soi, suite à un licenciement, à des problèmes sociaux et/ou familiaux représentant un frein,...

Objectifs de l’accueil en SIAE :
Les objectifs sont le développement et la mise à disposition d'offres d'emploi "intermédiaires" permettant un (ré)apprentissage des « savoir être » et des « savoir faire ». Ces situations seront valorisantes pour les personnes qui se rapprocheront, par leur activité rémunérée, ainsi d’une situation de travail ordinaire sur le marché de l’emploi.

Missions des SIAE :

L'action de la SIAE est essentiellement à visée professionnelle dans le but de permettre au bénéficiaire du rSa d’expérimenter la situation à l’emploi ou à un poste de travail, afin de procéder à l'évaluation et au développement de sa compétence professionnelle, notamment par des temps de formation adaptée, pour pouvoir postuler in fine à l’emploi classique.
Il incombe également à la SIAE d’assurer le relais de l’accompagnement du bénéficiaire avec le référent à l’origine du placement dans la structure, à l’échéance de cet accueil.

La subvention départementale est évaluée, avant proposition au vote de l’Assemblée Départementale, en prenant en compte le volume d’activité en insertion établi sur une année. Ces données seront obligatoirement inscrites sur le formulaire de réponse à l’appel à projets pour valider la demande de subvention.

Le Département prêtera une attention particulière à ce que les activités d’utilité sociale des Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) soient financièrement reconnues par les Collectivités ou les Organismes publics qui bénéficient de leurs interventions.

(*) Le Conseil Général ne prend pas en compte, dans le cadre de l’axe d’intervention « L’accueil en SIAE » les actions présentées par les Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI). 


La participation à l’ingénierie ou à l’appui au dispositif rSa

Les actions proposées dans ce domaine d’intervention concernent des activités spécifiques de conception, de coordination, d'assistance et de contrôle pour la mise en œuvre du dispositif rSa. Le développement et la mise en place de procédures spécifiques constituent un appui à l’un ou l’autre des aspects du dispositif.

Il peut également permettre à des structures « tête de réseau » de proposer des actions pour des missions d’animation, de représentation du réseau, pour leur appui technique à la construction et à la consolidation de l’offre d’insertion, d’interface avec la Collectivité, afin de faire évoluer les dispositifs en concordance avec les politiques départementales.

Ce domaine d’intervention concerne également l’accueil des personnes bénéficiaires du rSa qui déclarent un projet de création d’entreprise. Cet accompagnement s’appuie à la fois sur une information précise et une aide administrative pour faciliter les démarches du créateur. Il doit permettre la mise en œuvre du projet dans des conditions de pérennité et de viabilité économique, notamment en mobilisant les financements spécifiques. Il se traduit par :

-
l’accueil, information et orientation des bénéficiaires du rSa pour mobiliser les actions et outils de formation permettant d’atteindre l’objectif défini,
-
l’évaluation de la situation du bénéficiaire du rSa de façon à connaître son parcours professionnel, sa situation personnelle, son employabilité, ses compétences et aptitudes à développer son projet.
Lorsque le projet de création d’entreprise est bien engagé, l’organisme peut devenir référent unique du bénéficiaire du rSa « Employeur Travailleur Indépendant (ETI) ». Dans ce cadre, les missions du référent consistent, pour tout ou partie, à :

- 
définir des différentes phases de la progression du projet : conseil à la prospection et identification de la faisabilité, aide à la définition des étapes, repérage et préparation aux formations complémentaires nécessaires,
-
assurer l’accompagnement par l’élaboration des bilans intermédiaires, pour gérer, en particulier, les incidents pouvant survenir en cours de lancement de l’activité,

- 
analyser la rentabilité de l’activité de l’entreprise par un conseil post création.
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L’Allocation (au 01/01/2011)





Le rSa est une allocation différentielle dont le montant forfaitaire mensuel maximum est calculé en fonction de la composition familiale et des ressources du foyer.





Le rSa socle versé à un foyer peut être au maximum de : 


	466,99 €/mois (foyer d’une personne)


	700,49 €/mois (foyer d’une personne isolée avec un enfant ou couple sans enfant),


	840,58 €/mois pour un foyer composé de trois personnes,


+ 186,80 €/mois par personne supplémentaire à charge.





Le rSa socle majoré pour parent isolé :


	787,75 €/mois pour un parent isolé avec un enfant,


	+ 199,89 €/mois par enfant  supplémentaire.





Chaque bénéficiaire du rSa (allocataire et/ou conjoint) est soumis aux Droits et Devoirs s’il remplit deux conditions cumulatives :





( il appartient à un foyer bénéficiant du rSa socle,


( les revenus d’activité du bénéficiaire sont inférieurs à 500 €.
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Article L262-27 « Le bénéficiaire du rSa a droit à un accompagnement social et professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. ».











Instruction       Informat° « Droits & Devoirs »   Accompagnement
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Article L262-37 « Sauf décision prise au regard de la situation particulière du bénéficiaire, le versement du rSa est suspendu, en tout ou partie, par le Président du Conseil Général : 


1° Lorsque, du fait du bénéficiaire et sans motif légitime, le projet personnalisé d'accès à l'emploi ou l'un des contrats d’engagements réciproques ne sont pas établis dans les délais prévus ou ne sont pas renouvelés; 


2° Lorsque, sans motif légitime, les dispositions du projet personnalisé d'accès à l'emploi ou les stipulations de l'un des contrats d’engagements réciproques ne sont pas respectées par le bénéficiaire; 


3° Lorsque le bénéficiaire du rSa, accompagné par Pôle emploi, a été radié de la liste des demandeurs d’emploi; 


4° Ou lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles prévus par le présent chapitre. 





Cette suspension ne peut intervenir sans que le bénéficiaire, assisté à sa demande par une personne de son choix, ait été mis en mesure de faire connaître ses observations aux équipes pluridisciplinaires … dans un délai qui ne peut excéder un mois. ».








Nombre et poids des BrSa inscrits en tant que DE (Sources : Pôle emploi)
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� l’e-ssentiel-sept 2011 - Publication électronique de la Caisse nationale des Allocations familiales Direction des statistiques, des études et de la recherche


� Données Perceaval -CG68


� Données CAF consolidées au 30 juin 2011
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Les partenariats de la mise en œuvre du rSa

Pour mettre en œuvre le rSa, le Conseil Général a conclu les conventions obligatoires 

suivantes :

		 Convention de gestion de la prestation rSa avec la CAF et la MSA



		 Convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à l’accompagnement des bénéficiaires du revenu de Solidarité active



		 Convention portant mise à disposition mensuelle de la liste de bénéficiaires du rSa demandeurs d’emploi au PCG
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Etat CAF MSA Pe









Pôle emploi (Pe)



		Avant le 1er juin 2009 : élaboration des conventions partenariales permettant la mise en œuvre opérationnelle du RSA

		Avant le 31 mars 2010 : élaboration du nouveau PDI, intégrant le RSA et dont les conventions déjà signées peuvent servir de base

		Sans date clairement établie : élaboration du PTI permettant la mise en œuvre du PDI
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Le partenariat institutionnel et territorial : 

le Pacte Territorial pour l’Insertion (PTI)































Aide Personnalisé de Retour à l’Emploi (APRE)

Insertion par l’Activité Economique (IAE)

Contrat Unique d’Insertion (CUI)

Etat





Suivi Mensuel Personnalisé (SMP)

Référent Emploi Classique (REC)

Pôle Emploi





Accompagnement social

(MAJI/exploitants agricoles)

CAF et MSA







Formation professionnelle des publics en difficulté





Région





Région mulhousienne 

Thur Doller

Saint Louis/ Sundgau



MEF





Tête de réseau des SIAE Observatoire de l’IAE

URSIEA 





Tête de réseau des Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI)

FNARS

Pour mettre en œuvre le PDI, le CG a élaboré un Pacte Territorial d’Insertion (PTI) adopté le 16 décembre 2010. Il définit les modalités de coordination des actions d’insertion socioprofessionnelles avec :
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